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Utilisation des CRML au titre II 
Dépôt de Woippy
Depuis que l’inspecteur du travail a été saisi par la FGAAC fin 2006 sur le dépôt de Woippy (et  alors que cette OS ne compte aucun sympathisant sur le site), l’utilisation des CRML se fait dans la stricte application de la réglementation du titre II et cela au détriment des conditions de travail des agents. Ceux-ci disposaient précédemment de quelques avantages du titre I, notamment en ce qui concerne les journées dispos.
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Notre délégation ne pouvant s’opposer  à  la réglementation en cours et après un combat de près de deux ans pour trouver une solution permettant de compenser les CRML, nous y sommes arrivé. 
Notre délégation a été reçue en audience, le jeudi 27 novembre, par la direction de la zone Fret EST.

Lors de cet entretien, il aura fallu moins d’une heure pour que l’intégralité de nos revendications soit satisfaite !
Visiblement les souvenirs des 10 jours de grève en 2006, ajoutés à la quasi-totalité des CRML en grève ces derniers jours ont pesé lourd dans la négociation.
Preuve que si une journée de grève est une perte financière, elle est un véritable investissement lorsqu’il faut négocier des avancées

 pour les agents !
Alors que la fédération FGAACFDT actait durant le mois de novembre une déréglementation sans précèdent pour les CRML et que d’autres fédérations syndicales faisaient le choix de ne pas combattre  cette régression sociale. (Pour rappel, le décret, c’est le passage de la durée journalière de travail de 9h30 à 10h., modification de l’amplitude de 11h à 11h30, modification du travail semestriel de 10 jours à 48h.,coupure pouvant se réaliser hors résidence, décalage entre chaque journée de service de 4h à 8h, repos périodiques de 52 à 48 repos doubles…)
Et alors que « cette amicale » osait ajouter lors de la dernière réunion des délégués du personnel que le décret a été « vidé » de son contenu !!! Chaque agent appréciera !!!
Pendant ce temps, la délégation SUD-Rail  de l’établissement allait obtenir de réelles avancées, légitimes pour des TA véritables bouc-émissaires ces dernières années, de la course infernale au dumping social de l’entreprise ! Car contrairement à d’autres organisations syndicales, Nous n’entrerons jamais dans le jeu d’aller  négocier la perte de NOS acquis sociaux !
SUD-Rail propose un syndicalisme qui continu 
de se battre pour gagner !
Voici concrètement les avancées obtenues par SUD-Rail, applicables au changement de roulement du 14 décembre :
· Avant le 14 décembre « Journée enveloppe »: 

19 euros pour  8h de présence au dépôt. Si pendant cette journée le TA réalisait  un train ou un HLP : perte des 19 euros et paiement uniquement des trains ou HLP réalisés.
· A partir du 14 décembre applicable  pour les CRML de Woippy :  6/8ème de la PMJR pour 5h30 de présence (soit par exemple pour le roulement  433 : 3 euros de plus pour 2h30 de présence en moins ou si 8 heures de présence l' intégralité de la PMJR  soit 9 euros de plus ) + cumul des trains, HLP, évos réalisés à la place qui seront donc bien payé en plus ! 

· Avant le 14 décembre : trains supprimés à la prise de service : perte de la prime traction, application du taux de la présence  horaire soit 1.01 euros de l’heure puis 1,72 euros de l’heure au delà de la 5ème heure. Soit environ 10 euros la journée. De plus, cela faisait chuter considérablement la PMJR des roulements TA.
· A partir du 14 décembre  applicable pour les CRML de Woippy : 

N/8ème de la PMJR payé (exemple rlt 433 : PMJR de 28.06 EUROS) + présence horaire + CUMUL de la prime des trains réalisés  pendant les heures de "chaise" + maintient du taux de PMJR.
Exemple : Avant le 14 décembre : 1 semaine de trains  FB supprimés (présence horaire environ 50 euros). A partir du 14 décembre : 1 semaine de trains FB supprimés  (190 euros) + payement des trains, HLP, évos réalisés à la place.
La délégation SUD-Rail reste à la disposition des CRML pour faire étendre cette mesure aux dépôts qui le souhaiteraient.
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